
SumêneArtense — DELIBERATIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 7 décembre 2023

L’an deux mille vingt-trois, le sept décembre à 19 heures 30, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,

s’est réuni à la salle socio culturelle du Bois de Lempre, commune de Champagnac, sous la présidence de Monsieur

Marc MAISONNEUVE, Président de Sumène Artense communauté.

Etaient présents: Sylvie COURAGEUX (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles

RIOS, Bernadeffe SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, Bernard LACOUR (Champs sur

Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie),jean Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic),

Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), jean Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Bertrand

FORESTIER (Sauvat), Christiane SERRE (Trémouille), Fabrice MEUNIER, Arnaud MOREAU (Vebret), Catherine

MAISONNEUVE (Veyrières), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT, René BERGEAUD, Maire Ange

FLEURET BRANDAO (Ydes)

Ont donné pouvoir: Pascal LORENZO (Lanobre) à Fabrice MEUNIER (Vebret), Philippe VIALLEIX (Lanobre) à Alain

VERGNE (Beaulieu), CIotiIdeJUILLARD (Ydes) à Céline BOSSARD (Ydes)

Secrétaire de séance : Gilles RIOS

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents 25 / Nombre de votants 28

Date de la convocation : 1er décembre 2023

20231207023DE

MISE EN PLACE DE LÀ PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE

Vu le code général de la fonction publique et, notamment, les articles L.4, L.712-1, L.712-13, L.713-2 et L.714-4;

Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour

certains agents,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 28 novembre 2023,

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée

Les bénéficiaires de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire sont les agents publics (fonctionnaires titulaires

et stagiaires, agents contractuels de droit public) ainsi que les assistants maternels et les assistants familiaux.

Les employeurs pouvant mettre en place cette prime sont les collectivités et les établissements mentionnés à l’article L.

4 du code général de la fonction publique et les groupements d’intérêt public, à l’exception de ceux de l’État et relevant

de l’article L. 5 du même code.

Les agents, pour percevoir cette prime, doivent

— avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un groupement

d’intérêt public avant le 1er janvier 2023

— Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un groupement

d’intérêt public au 30 juin 2023

— avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er

juillet 2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en déduction la GIPA et les éléments de rémunération

mentionnés à l’article 1er du décret n°2019-1 33 dans la limite du plafond prévu à l’article 81 quater du code

général des impôts.

Sont expressément exclus du bénéfice de cette prime

— Les agents publics éligibles à la prime prévue au I de l’article 1er de la loi du 16 août 2022 (prime « partage

de la valeur »),
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— Les élèves et étudiants en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les employeurs publics sont liés par

une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L.124-1 du code de

l’éducation.

Considérant que les montants de la prime tels que fixés par le décret sont des montants plafonds, les montants applicables

seront les suivants

Rémunération brute perçue au titre Montant fixé par la collectivité
Montant maximum de la prime de

de la période courant du 1er juillet ou l’établissement ou le
pouvoir d’achat fixé par le décret

2022 au 30 juin 2023 groupement

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou
700€ 700€

égale à 27 300 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou
600€ 600€

égale à 29 160 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou
500€ 500€

égale à 30 840 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou
400€ 400€

égale à 32 280 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou
350€ 350€

égale à 33 600 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou
300€ 300€

égale à 39 000 €

Les montants susmentionnés feront l’objet d’une proratisation en cas d’exercice des fonctions à temps non complet ou

à temps partiel ainsi qu’en cas de durée d’emploi incomplète sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30juin 2023.

La prime est versée par l’établissement qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023.

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au cours de la période, la

rémunération prise en compte est celle versée par l’établissement qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023,

corrigée pour correspondre à une année pleine.

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 30 juin 2023, la rémunération

prise en compte est celle versée par chaque établissement, corrigée pour correspondre à une année pleine.

La prime de pouvoir d’achat fera l’objet d’un versement en une fraction, pour un versement total effectué avant le 30

juin 2024.

L’attribution de la prime de pouvoir d’achat sera déterminée par l’autorité territoriale, pour chaque agent éligible, par

voie d’arrêté individuel.

La prime de pouvoir d’achat est cumulable avec toutes les primes et indemnités perçues par l’agent, sauf la prime de

pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l’Etat et de la fonction

publique hospitalière ainsi que pour les militaires.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 28 voix POUR décide

— D’instaurer la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus,

— D’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de la

prime de pouvoir d’achat exceptionnelle,

— De prévoir les crédits correspondants au budget,
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Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 7 décembre 2023

Délibération rendue
Transmise à la PrÉ

Affichée ou notifiée le
Document certifié

Le Président, Marc MAISONNI

Pour e rai i conforme,

r

Mar M ONNEUVE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception en sous-préfecture.
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